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e est rent le stu.y&i 23 fhrier 391. h 11 h 25 . 

Le PREIIDENT (interprkatioo a0 l"ang~ais) : Se voudrais attirer 

l’attention des bres du conseil SU~ le8 documents suivants: W22234, lettre 

dat6e au 18 f9vrier 1991, aareusée au Secrétaire ghéral par le Repr6aentant 

parmnsnt de l’Argentine auprès de l’organisation des Nations Unies; W22236, .- 

lettre dat6e du 14 février 1991, adressée au Présiaeat du Conseil de sécurité par 

le Représentant permanent de la Mauritanie aupr8s de l’Organisation des 

Nations Unies; W22237, lettre datée du 14 f&vrier 1991, adreSS6e au Président du 

Conseil de sécuritd par les Repr6sentants permassnts de l'Algérie, de la 

Jamshiriya arabe libyenne, au Maroa, de la Msuritauie et de la Tunisie auprés de 

l’Organisation des Uations Unies; W22238, lettre dat6e du 15 fbvrier 1991, 

adress6e au Secrétaire général par le Rep&entant pmnansnt du ISoweft auprès de 

l'Organisation des Mations Unios; W22239, lettre bath du 17 f&vrier 1991, 

adressée au Prhident du Conseil de sécuritb par le Beprbsentsnt permanent de 

l’Australie auprbs de l’Organisation de8 tiationr Uni~t 8122240, lettre datée du 

17 fbvrier 1991, adressba au Pr&sident du Conseil de s&curft6 par le Pspr&sentsnt 

permanent de la Mauritanie aupris de l*Orgaufsation des Uatioas Unies# W22241, 

lettre dath du 19 fivrimr 1991, sdressh au Secritaire génér81 par 10 Reprhentsnt 

permanent de l*Union dss B&ubliques socialistes sovi&tiques suprèr de 

l'Organisation des Mations Uniest SI22242 et W22244, lettres bath du 

19 fivrier 1991, adrrssées au Secr&taire gh&ral par 10 Repthatant permanent de 

l’Egypte auprhs de l'Organisation des Istions Uni88; S/22245, lettre datée au 

20 février 1991, adresrh au Sscritaire ginira par le Beprhntant permanent du 

Koweït auprès de 1’0rgsnisation des btatiom Unios; 8122247, lettre dstbe du 

20 fhvrier 1991, adresrée au Secr/taire général par le Bepr&sentant permanent du 

Luxembourg auprès de l'Organisation des Nation8 Unier; 6122248, lettre datée du 

20 février 1991, adressée au Président du Conseil de sicurité par le Représentant 

permanent de l’Italie auprès de l'Organisation des Nations Unies; W22251, lettre 

datée du 20 février 1991, adressée au Président du Conseil de sécurit6 par le 

Représentant permanent de la France auprès de l'Organisation des Nations Unies; 

S/22252, lettre datie r3 20 fbrier 1991, adressée au Secrétaire gcinéral par le 

Représentant permanent clu Koweït auprès de l'Organisation des Nations Unies; 

S/22254, lettre datée du 22 février 1991, adressée au Président du Conseil de 



~~~rirrirr-:~-‘Sear&~ra-:g&~rsl par 10 Siopr~mentant pmnautit da l"mto auprhr de 

l"Organiq8t~orr 68 Wtionr Uaiorz 6/22267, lrttro 4at~e~du 22 fivrior 1991, 
-adrertL~~-~u-S~or~tairi -ghbl par 10 Poprdraatwt ]Bcrrmanont du Xow3t auprh8 40 
.l' Org8nîratioa, d@8 ration8 gUî.8. 
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j4. Vm (Union des R6publiques socialistes soviétiques) 

(intetprétation~du r-u8se) I Mous avons demandé la reprise de la présente séance du, 

Conseil ds abaurité Sur instruatioo des autorith de l’Union sovikique afin 

d~iaformer le Conseil de nos aativités de ces derniers jours à Moscou avea le 

repr68errtant spéaial du Prhident iraquien, M. Tariq Asis, qui s’est rendu en Union 

sovidtique on réponso au Plan*que nous avons proposé le 18 février. Au cours 

d'entretien8 diffiailes et prolongh, nous somes parvenus à rendre pfus précise la 

disparition aumnah par les autorités fraquiennes de retirer leurs forces du 

Kowojit sur la baso dos déaisionr du Conseil de sécurité des Nations Unies. 

Coaorhmuont, il s’agit maintenant de aeci : l’Iraq donne son assentiment b 

l’application de la rholution 660 (1990) du Conseil de shuritb, c’est-h-dire le 

rotrait îm&diat l t fnoonditionnel do toutes ses foraes du lCoweït aux positions 

qu~ellor ooaup8Amt 10 lor 8oOt 1990. Le retrait des foraes coawmncerait le 

lerrbruin & la aerration de toutes 108 hottilités terrentrer, dan8 le8 air8 et en 

mur* Le r8tdt &r force8 8*~ch41onnerait on 21 jourl, et 10 retrait de8 fora.8 

de Noweït City 8ur8it lieu 8u aourl de8 quatre prmnierr jourr. dr la fin du 

ratmit de8 troupor du Koweït, 108 iai8On8 POUr iO8qWlle8 108 ri8OhltiOIl8 

ult&riaurer du Con8oil ont &t& 8dopthr n'mmient plu8 de rafroa d’&ro l t 

deviendraient, de oe f8it‘ aaduquo8. TOU8 1.8 pti8OWbt8 de guerre Silit8ir@8 

8edent lib/r&8 et r8p8tri&8 durant 108 trOi8 jOUr8 8UiVMt 10 CO8808-lO-fOU l t la 

fin d.8 hO8ttlîti8. La confirmation, 18 rurvoillsnco l t le contrh du 

CO88.8-l@-fW l t du rOtr&it de8 fOtC.8 8eraiest iB88Uré8 par de8 Ob8OtVatOur8 &/Ou 

d.8 fOrCe d. MintiM de 18 pris, 8010~~ ce quo décidara le Conroil de ricurité de8 

w8tiOn8 uni.8. 

Hou8 artbOn quo dans CO8 conditionr, un rérultst opthnal, i ce Itade, ert 

devenu po88fbfo. Mou8 8onme8 ainri fondés k erpiror non seulemont qu’un0 solution 

pacifique du conflit pourra ître trouvée, mai8 qua les perspectives de parvenir ir 

un t .l r/rult*t ront r6oller. 

Le8 proporitionr élaborées à Moscou peuvent, bien entendu, être encore 

sdliorérr arais, je le ripète, elles représentent le meilleur résultat que nous 

pmwi0~8 obteni T j Usqu ’ b pr/SOnt . 

Le8 autorités iraquiennes ont accepté ce5 propositions. Nous avons reçu à ce 

sujet une déclaration officielle du Président Saddam Hussein. 

En outre, M. Tariq Aziz, dans la déclaration qu'il a faite à Moscou le 

23 février, a en fait répondu dans un sens positif à la déclaration des Etats-Unis. 
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Nous n*estimons pas être le8 seuls responsables du rdsultat mkitoire obtenu 

auJourdbhuir La po88ibilité de mettre fin h la guerre aujourd'hui et, par 

aoasbquent, de 8auver peut-être des milliers et de8 millier8 de vies humaines, 

rbsulte avant tout de l'unanîmitb frappante dont ont fait preuve, tout au long du 

aonflit, la aonanunauté internationale et le Conseil de sécurité. Pour la prémià*d 

foio dan8 l'histoire der relations internationales depuis la fin de la seconde 

guerre mondiale, des effort8 conjugués ont permis d'arrêter une agrearion et de 

donner par avanae une leçon a tout futur agre88eur, 
Etant donn& la situation aatuelle, il nou8 paraît important do poursuivre 188 

effort8 on vue de parvenir au plu8 tôt a un règlement paaifique de la crise. A 

aotto fin, tout88 108 rbolutions pertinente8 du Conseil de ahurit& doivent être 

appliqu6or et toutos le8 proporitionr existante8 devraient faire partie de ce 

r&glamnt. 

1(. Utatr-Unir) (întorpr~tation de l*ang18i8) t Jo voudraia, 

moi l u8sî, donner au Consril un rapport intirimairo 8ur la porition adopth par 18s 

mmbror do la aorlit~on, y aampri8, bien ontendu, 188 Etats-Unir, sur la quostfon 

du r&glmnt du problb» dont 10 Conroil est ratai. A sot égard, jo tien8 h 

l sprhor no8 rom8rabmntr et notre roaonnai88anae a l'Union 8oviWqw pour 188 

effort8 qu'allo 8 dbploy48 et pour 10 rapport intériatairo que nous 8 fourni 18 

reprhntubt rovf&tiqua. 

Cm 108 m8mbr.s du Conroil le ravont s8ns douto, 108 Etats-Unir ont, au nom 

de8 nombrer do 18 coalition, pr&ront& hier un documant qui donne 108 grande8 lignor 

de la façon dont, a notre 8vi8, cette quortfon doit être r&gl/e a brève ichhuce. 

Si ~OUI le permttor, je voudr8ir uintenant citer de longs extraits de CO document 

avant do comnenter, darrr quelque8 minutes, la d6claration faîte par notre collègue 

roviitfqua. 

Mou8 avons dit hior quo l’snnonce moviéttqua représente un effort sérieux et 

utile dont nous nous fiiicitonr. Mais a notre 80~8~ der obstacles majours 

rubrfrtent. La coalition a recherché, des mois dursnt, un règlement pacifiuue de 

18 crise conforménwwnt aux résolutions des Nations Unies. Comne l’a dit le 

Président Bush au Président Gorbachev, les mesures qu’envisagent les Iraquiens 

constitueraient un retrait conditionnel et empêcheraient en outre la pleine 

application des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité des Nations Unies. 
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Aussi, riex n’indique que l’Iraq est toujours prêt a se retirer immédiatement, 

conforr&mat aux termes de la réaolutioo 660 (1990) du Conseil de aéaurité. Un 

rougeut total des résolutions du Conseil de abcuritd a été uns exigence constante 

et néoaaaaira do la aoauaunauté internationala , comme noua le savons toua au 

coaasil l Le manda doit s’assurer que l’Iraq a réellement renono b sa 

revendiaation sur le Koweït et aacegté toutes les résolutions pertinentes du 

Conseil de abcuritb. 

En fait, c’e8t amaleaent ici, au Conseil de aécuritb, que noua pourrions 

aeoogter do lover les aauctiona aontre l’Iraq , et 10 monde doit être aaaurd en 

termes aomreta des intention8 pacifiques de l’Iraq avant qu’une telle maure ne 

puirro îtro prise. Dana le aas ou les aauctionr seraiont lev&ea, Saddam Hussein 

pourrait rimplun8nt reaofmonoer A utiliser 508 rea8ource8 pkrolihr non pas pour 

arruror le bien-Ôtro do 8on pouplo, mi8 plutôt pour riarnw son pays dans 

l'intontim, mut-&tra d8 r&p&ter 8on 8gre88ion d8nr l'avenir. 

Ainri, dan8 un dornior effort pour obtrnir que l’Iraq 80 conforme b la volonté 

da lx communauté intorn8tion810r for ttatr-Unio, aprèr oonrultationr uvrc le 

Gouvornomqt du KowXt l t SOS autror partonairor do la coalition, tialaront qu’une 
offooriw au 801 M sot8 par l ntr~griao contra 108 fora08 imquionnor ri, avant 

midi, rumdi, 23 f&vrhr, heur. de Nov York, l’Ir8q 8ccopto publiqwmont 108 

corrbitionr ruivaatar et quo 808 diriqeaatr on aomuuiquent l’rccoptatioa aux 

N*tionr Oder. 

D’abord, l’Iraq 6oit l ntroprendro un rrtrait urrif du Xowït samedi, 

23 f&vriar, i midi, heur@ da New York. L’Iraq doit compl&er son rrtrait militaire 

du ñowi't ~II un. romaine. Otant donné que l’fraq a envahi et occupd 10 towoït en 

qUdqW8 heures I@uf@SUntr tout délai ruppl&ontaira b partir du dibut du retrait 

ne l ati8ferait par aux exigence8 d*imédiateté de la ri8olutioa 660 (1990). Dans 
108 promiirer 48 houra8, 1'Xraq doit retirer toute8 8ea forcer do Kowït City et 

pormottro 10 retour rapide du Gouvornommnt l&gitima du Koweït. Xl doit se retirer 

de toute8 808 poritiona de ddfenae 10 long do8 froatiirmr Arabie Saoudite-Koweït et 

Arabie Saoudite-Xraq, de8 île8 Bubiyan et Warba et de8 champ8 pétrolff&res de 

Rumaila au Koweït dan8 l’intervalle d’une semaine, tel que d6jb stipulé. 

L’Xraq doit ramener toute8 508 force8 aux positions qu’elles occupaient le 

ler août, conformément à la résolution 660 (1990). 
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EU aollaboratioa avec le Comité international de la Crois-Bouge, l'Iraq doit 

libhsr toua les prisouuiers de guerre et le8 aivils de pay8 tiers qui sont détenus 

contre leur volontb, et retourner le8 aorps des soldats d&cédés ou tuba. Cette 

aation boit être entreprise dès le d/but du retrait et doit être achevée dans lea 

48 heures. 

L’traq doit enlever toua le8 explosifs et objet8 pi/gbs, y compris ceux qui 

ont ét& ponir dan8 le8 installations pétrolibres du Koweït, et noraser de8 officier8 

&a liairoa iraquieu8 qui /laboreront avea le8 Koueïtiens et d'autre8 smmhres de la 

coalition le8 86tailr opbrationnels relilr au retrait iraquien, qui devront 

aomprondrr l*aaabr b toute8 le8 donnéea sur la nature et l*emplaaement de toutes 

les minou tertertres et mariner. 

L'Iraq doit ae8aer tout vol d’avion de aombat au-de88u8 de l'Iraq et du 

Koueït, rauf 108 vol8 d'aviona do trannport ramenant 808 troupe8 bu Xoueït, et 

lairrer aus fora.8 drienne8 de la coalition l*utili8rtioo et 10 coatr~le l sclu8if8 

6e tOUt 1'08paoO 8hiOn dU qOW&t, 11 doit cebaer tout08 808 action8 Uertructrices 

aOntre 1@8 GitOyOru Ot 1.8 bien8 kOWdtiOB8 l t 1ibér.r tOU8 1.8 détWW kOlfeïtiOn8. 

Le8 Itatr-Unir et leur8 partenaire8 de la aoalition r/affiment que leur8 

fora88 o*attaqwront par le8 forcer iraquienne8 penbnt 10 retr8it l t, en outre, 

feront preuve &8 rOtenUe tant qw le retrait 80 fera cOnfOdm8at au1 directives 

a(j& mention&8 l t qu'il n’y aura pas U'att8quer contre d’autror payr. Toute 

violation de ae8 aonditionr l ntraâner8it une rhction vive et im&diate de8 forcer 

de la coalition, conformbnt b la rholution 676 (1990) du Cooroil de rdcuriti. 

Do plU8r jo veux informer io8 membres du Conroil qw notre proporition rorto 

inchang/e . Silo peut, tolle quelle, ôtrs aacopth i tout moment. hou8 e8pkons 

qu'elle 8or8 aaaoptéo 10 plus rapidomnt possfblo. Cetto prition do 18 coalition 

demeura donc inchangéo. 

J'8i écout/ avec intérît la d/cl8ration do notre colliguo do l'Union 

sovi&tique. Jo dois dfro quo nous nous réjoufsrons des progrès accomplis, même si 

nous ostimon que la proposition telle qu’avancée no satinfait par & deux éléments 

importants des dispositions contenues dans la résolution 660 (1990) elle-tirne. 

L’us de ces éléments est l’inkdiateté, la question du d6lai. Je crois que cette 

question du délai ressort très clairement d’un examen attentif de la proposition 

que je viens de Tire, qui, 0 notre avis, satisfait aux exigences du délai énoncées 

dans la résolution initiale. 
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(Etats-Un&). 

Le deuxième Clément que je considère important est la question mentionnée dans 

la quatri&m8 partie de la ptop0sition roviétiquo qui nous a Bt& prbsentés 

aujourd'hui dau8 le rapport int6rimaîre. C’est la question dea aouditions. 11 

nous ost diffioilo de aomprendrs aoment une propOsition inconditionnelle - une 

propo8ition 8an8 condition8 - peut être arrortio do tant de oonditions, 

particuliirenmnt en ce qui a trait à l'idée d’affirmer que le8 résolution8 du 

Conseil do rrécurité dovionnont aaduquos , ront nulles ot non avenues ou saus effet. 

Il art olair qu’un0 tollo uw8uro nou8 l 8t inaocoptablo pour plu8fourr rai8on8. 

D'abord l t Iurtout, il n'y a ou jurqu'icf aucun rerpeot d8 la 

r&olution 660 (1990) du Coa8oil do riouriti. Ainri, 8au8 rorpeat de ootte 

r4r'olution * ot, par exemple, de la rholution 662 (1990) qui orrige que l'Iraq 

anuulo aa prétondue muwxion du Koweït, quo 10 Conseil a diolard nulle et non 

avenue - il rorait tOUt & f8it inapprOp& l t iarprudont, h nOtr0 aVi8r d'on venir à 

&dolaror qu4uae toile déairion du Consoil dwfont caduque l t à cowacrer ainri 

1'8otion UUilat/rale ira@eILW on vve do rhlirar 4etto annexion. 

Mon 8OUfWnt n'y 8-t-il eu 8uOuse ripOn8. sur r68olution8 du COnSOi de 

8/OUtité qUi IMntiOW 18 rO8pOn88bilité d0 l’Iraq POUr 8.8 8Ct.8 illigaUX, y  

cwprir la viol8tion da 18 Convention do Gen&vo de 1949, mai8 il y a ou de8 8cteo 

de de8truCtiOn irrfU8tffii8 brrr8 1@8 dOrnièrO8 24 hOlU. * COIY l'ont tOU8 vu ceux 

qui COUtinWnt à rog8rdor 18 t6léVî8ib’& l t j@ 88i8 quo 1.8 Wmbr.8 10 font. k8 

inOrme iWOodiO8 qUf COn8UlWnt 8OtU8118IWnt le8 Ch-8 et in8t8fl8ttOa8 

p&rolifir~r du Kouoït conrtftwot, à notre 8vi8, de tel8 acter. 

tn outre, on co qui 8 tr8it à 18 r/rolution 660 (19901, 11 n'a8t par clair 

dan8 f'erprit do m0n qOUVer~OtWut quo la proporition quo ~OUI vonon8 d'entendre 

implique effectivement le paragraphe 3 de cette rirolution. Le8 membre8 se 

rappelleront que le p8ragraphe 3, qui appelle l’Iraq et le Koweït à entamer des 

négociation8 pour régler leurs différends avec l'aide d'autres parties, y compris 

des membre8 de 2s Gigue des Etat8 araber, 8 &t& inclur dWS 18 r/SOlUtfOZI p8f les 

membre8 bu Coo8oil Avec ud sens trèr cltir de l’importance de cette maure. 

Bref, il y a encore des meSureS prévues par ce8 réSolutions qui n'ont pas été 

prises. Il y 8 encore des obligations juridiques qui découlent directement de 
l’application du droit international auxqueller il n’a par été satisfait. La 

question de savoir ri, après que l’Iraq se sera conformé à toutes les résolutions, 

ii serait approprié d’engager le Conseil dans ce qui serait pour nous la démarche 
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T. uomplitrrarat Jddîte’Ue dhlarer qu@une rérolutio~ deviotrt: cadpque, nulle et non 

;--.-.-aveua ou~aana l ffot, pourra ôtro ~uadnéce8 tupo opportun. -21 ne r*aqit 

toutofoîr pu 4'~ d&n8zclw qui, aux floux $8 non gouvoramwnt, paut ôtro 

l ntraprî8e i 18 lJg&re. &ormi8 qu'elle rou84atead la dhrituro do l*laîrtoire, il 
---------faut tenir- amgtm do8 réparow8ion8 b*uno toile dbu+dm 6ur l~eaumble Uer etfat 

)uribiguor qui bioouleat et qui oontinumoat da 6éaoul.r 68 dioirion8 du Conuil 

sur la rituation ctik par 2eiavasion iraquioan8 bu XouePt. 

kr jour8 b l*irrvuîoa 8oat paut-hre aomptd8. Hou8 oroporu fomeamnt qu'il 

en l 8t 8în8f. M8îr 808 uon8&uoauo8 na pourront birpu8âtre ri rapi&mnt. Il 

osi8te an outre 18 daerrtté îqortauta l t &vidante Uo rhbllr la paî8 l t la 

riauritd %uternatfonala8 $8138 18 région, coafombnt au8 bf8poritioas de %a 

rholutîon 676 (1990) l t aux aodit&ona baonder ol8îrommnt dan8 la8 puagr8phor 

approprié8 & la r~rolution'674 (1990). 8oua sa bttonr pu biffer d'un tr&t do 

pluao a0 quo le Conaeil 8 &rigd dapuîr le 2 a& dernier 8vult 6t8voir aoavonu d’un 

8aaor4 8tu 18 fagen & dtablir 18 pais et la séaurité duu 18 régio8. 
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. . 
Bf. PWmwas (Etats-Unu.L 

Je me djouia vivement des propos tenue iai aujourd’hui par notre aollggue de 

l'Union soviétique. qui a dit que 10 Ministre des affaires étrangères de l'Iraq ou 

bien a r/pondu de façon positive aux points que j'ai aoulignba ici aujourd'hui ou 

bien avait l'intention de le faire. Je me réjouirais de tgutsa 188 précisions qui 

pourraient m’être données à ae sujet. 

Je croie savoir awai que le Présidant de l'Iraq a l'intention de prendre la 

parole b la t4léviaion inaaaaaumaut. t?oua attendons bvidamant avea impatience et 

espoir de aonnaître aa réaction aux propoaitiona que noua avona formuldes. 

Noua aontinuona /galeamt d’eapbrer que l’Iraq reviendra rapidement à la 

raison et aaaeptera les propoaitiona qui lui ont &t6 faites et destindes à mettre 

fia i son agre8aion. 

M. (Chine) (interprbtation du ahinoir) : Cosme cela a bt6 

annonc& par l'Union roviitique, l'Iraq a rbagi da façon positive i l'initiative de 

paix de 1'UaiOn 8OVikiguO on 80 &&alaraat di8po86 h 80 retirer du EOU8h sana 

aondition, Il r'agit la d'un chaagoment capital dan8 la bonne direction et b’un 

bon d/but. Hou8 nou8 fdliaitonr de aotto aouvello. 

La guerre qui bure depuir plu8 d’un aofr a inflig/ d’inorme porter humaines 

et ratkieller i la population inuoaento de la r6gion du Golfe. Si uue nouvelle 

l 8calade du aonflit 80 produit, la rigion bu golfe et le8 Population8 de 18 rigion 

et de8 8utrer pay8 aonarrn&r 8uront i rubir dos rouffrmaer plu8 grade8 encore. 

Mou8 desundonr inrt8maeot aux p8rtier 8u conflit de f8ire preuve do bonno volont/ 

en vue de parvenir i uno rolution p8aifique, de ne par lairaer khapper cette 

porribiliti de EhOtttO fin i 18 guerr8 .t de ramener 18 p8iX 8U p1U8 Vite, et de 

redoubler d’efforts dan8 18 roaherahe d'uue rolution qui pourrait conduire 

i4diatement a un r/glement pacifique de la crire. 

tn un moment 8urri capit81, le Conreil de r&curit& devr8it r'acquitter de 8es 

responrabilftis en l xaainaat l t en adoptant uu plan approptid de rhglement 

pacifique de la cri80 du Golfe, jouant ainri 8on ta18 dan8 le ritablirrement et la 

sauvegarde de la paix et de 1a récuriti dan8 la rigion. 

M. (Iode) (interprétation de l'anglais) I CO~MM le Secrétaire 

général l’a bit il y a quelques jours, le8 événements actuel8 mettent notre 

organisation à l'épreuve. Cette mise à l'épreuve est probablement la plus 

difficile et la plus grave que l'Organisation ait jamais subie. Comme mon collègue 
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de la Chine, 1~Ambaaaadeur Li Daoyu, vient de le dire, le nument eut venu pour le 

Conseil de siaurité de s’acquitter de eeu responsabilités et de travailler b la 

paix. 

Je voudrais avant toute chose remeraier lsa repr6aentanta de l’Union 

soviétique et des ïRata-Uaia des rapporta qu’ils ont présentés au Conseil ce 

matin. Il va sans dire que ma délégation aurait été plua satisfaite enaore ai ces 

rapgcrta avaient iité prbaentéa au Conaeîl de aéaurfté avsnt aujourd’hui. Noua 

aurions eu ainsi davantage de temps. 24a dblégation ne pense aependant pas qu’on 

puisse rdellemeat dire que le temps noua est maintenant comptd. Noua pouvons 

encore attendre - pas ind6finiamnt bien a&, mais noua avons encore suffisement de 

temps pour essayer de voir ae que l’on peut faire. 

Qu’il ae soit permis d’exprimer la profonde et ainabro reconnaissance de mon 

gouvernomnt aw Aanenaoa offorta déploy6a perronnellemnt par le Prlaident 

Oorbatchev pour tonter de trouver una solution pacifique i la criao du Golfe. 

A la ahnae d’ouverture du Parlemakt indien, hier, 108 &US Chtiroa ont 

adopté k l’unaaimit/ use r/aolution &aaa&at au Conaoil do l /curité de continuer à ’ 

faire tout son poaaiblo pour trouver une solution pacifique et remeraiant 10 

Priaident Gorbatchev do ses efforts. La réunion du Parlamont indien a ou lieu peu 

do temps après quo la première skie & propf3aitiooa ont été annona/aa i Moscou. 

Ma d&l&gation a relw& 6aua la 66alaratfoo & l~)ubuaadmar Vorontaov trois ou 

quatre pointa on partfculior. Predèremnt, l prèr avoir pr/ront/ 10s air points de 

la proposition, il a dit que coller-ci pouvafont &tre m6lioriea, qu*elloa ne 

constituaient pas 10 dernier mot. Jo crois quo 1’Ambaaaadour Pickoring, faisant 

8llurion i cea proporftiona , l par14 de rapport intérimaire. Douriimerwnt , 

1’Aabaraadeur Voroataov a dit qu’il importe que 10 Conaoil de ahurité poursuive 

soa efforts. Troiai&numnt, il e dit qu’il est nécessaire - et fo crois que c’est 

fairable - de priparor uua solution intégde sur la base der propositions 

existantes, Qustrièsmnent, il a dit quo l'Iraq a accopt6 Ier propositions 

soviétiquer - et M. Terfq Aofa semble avoir faii aujourd’hui à Moscou une 

déclaration qui constitue uue tiponse Positive à la déclaration faite hier par les 

Etatr-Uni8. 

Je tiens également & remercier l'hmbasradeur Pickering d’avoir officiellement 

saisi le Conseil de sécurité des propositions des Etats-Unis. 
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-11 art aartaîa quo 108 Uew riirier da proporitioa8 prhntant Uoa dîwrgenaar 
d8 qU’a11.8 Qf&Wlt &AlMbllt dM 8irilitU@8. &‘kbarr@WZ -Pihhri~ a J?Wlii 

de &urr poiat8 i propor arque18 aon psy8 l t 108 mmbroa do 18 co8litioo dprouvont 
una biffiaulti partiauliiro 8 la aaraatiro d’urgoaao, l t 10 quatriha point bu plaa 

48 paix .urvi~tiqum. xl 8Orait rratf bien 8th& 8OU84ît&W 0.8 dîWrgMM8. CM 

diwrg8naor uirtontr 011.8 8Otrt dollar. #ai8 if Mi8tO igalrrWZ& d.8 8irilitUdO8 

l t-&8 QOhlt8 d9MtMt.. 11 80 *Ut QUO CWtaiXM8 dîVM$OUlM m 8OiMt PW td8 

di~iCi108 i 8USMSt.t l t qU0 d’aUtt.8 10 8Oient UU PU plU8. 
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M. 

Dans ces conditions, il semble à ma délégation que ce que le représentant de 

la Chine vient de dire & l’instant est important et tout à fait partinant. Il a 

dit que le Conseil de ahurit6 davrait s’acquitter de 808 reaponaabilit68 en 

adoptant 801~ propre plar? d’action; ei j'ai bien compris , C*e& ce qu’a suggéré mon 

collègue le repr6aeataat de la Chine. 

Aujourd’hui, alors que la situation est ai grave, que dea milliers de vies 

humaines sont en jeu, noua estimons que le Conseil de aécuriti doit continuer de 

siéger oonatanbnent s’il le faut pour eaaayer de dégager un plan d’action, ainsi que 

l’a proposé le reprbaentant dr la Chine. 

loua voudrions 0010 seulement tecomaader à l’Union aovi6tique et aua 

Etats-Unis d*eaaayer d’aplaair les diffbreaoea qui sbparent leurs plana d'action 

reapeatifs, mai8 nou8 voudrions igalement que le Conseil dans son enaea&le, et plus 

particulibrement toua les faambres non pemwmenta, s’acquittent de leurs 

reaponsabilftia, du mandat qui leur a été conf56 - c’est-/-dire, h nouar y compris 

mon paya - par l'kaembl&e gin&rala daaa a* totalit4. 

S’il n’mt par poraible ou r*il deviorrt trop diffioile pour les principaux . 

auteurs dos deux plaa8 do r&qler loura diffheacea, il appartiendra peut4kre aux 

10 taombres non pormamnts du Conseil de l e rhafr maintenant pour voir ce qu’ils 

peuvent faire. l& b(ldqation voudrait donc proposor i ses coll&guea, en 

particulier ter -tea ne0 get8umnt8, que noua nou8 r&unfaràona pour trouver un 

moyen de sortir de ce qui ra~810 &tra une impasse. Peut-hre en fait n’y a-t-il pas 

d’impallar ut8 s'il y a inpasse, if ne faut p*a qu'elle aub8iata. La 8ituatfon 

l rt beaucoup trop grave peut que noua 18frrionr l iaptement tout le tr8vatl aua 

4wtr.r. 

Jo croir qu8 le repr/rentant de l’Union roviitique 8 dft &gelement que son 

gouvernement souhaiterait que le Conseil de l &urit& examine les diffkentea 

proporitiona et aboutisse b ua plaa d’action intégré. 

Sirvid B (Royaume-Uni) (interpr&atfon de l’aoglaia) I Tout 

d’abord, je remercie le repr6aentant de l’Union soviétique du rapport intérimaire 

qu’il Vient de noua prbrentrr sur le8 contact8 que son gouvernement a bu8 avec le 

Gouvernement iraquien. J’aimerais également remercier, au nom de mon gouvernement, 

le Gouvernement de l'Union soviétique et le Président Gorbatchev personnellement 

des énormes efforts qu'ils ont déployés ces derniers jours et reconnaître 1sS 

changements considérables qu'ils ont réussi à susciter dans la position du 



LWlll WPV.2977 (Part II) (prMo-reprise 3) 
- 312 - 

Sir David.Haanav_lRoYsume-Uni) 

GouVern8mnt & l'Iraq depub la 88Mho dOruihr8, position, (CO- nous 1s savons 

toU8, qui était bien blOigho8 d8 celle qu'il Vient d'adopter. 

Uon gouvernesmnt appuie l'offre qui a 6th faite hior par le Présidant Bush, au 

nom d'uu certain nombre d*alliés du Roweït. Je tiens seuiement à préaiser au 

teprosentant de l'lade qu'il ne s'agit pas sisplemont là d’une offre Qs 

Etats-Unis. En tOUt &tat de Causer C8tt8 Offre noue piW& honnête Ot 

raisonnable, et nous l'appuyons. 

Jo no voudrais pas parler en dotai1 dos six points évoquas par la reprbsentent 

de l*Union 8ovi&ique, points que son gouverneamnt a élaborés avec 10 Ministre 

iraquien des sffaîrrs &.rsng&ros et que celui-ai mmblo aaaepter - je dois dire 

bQmmblew -, aar nous n*avone pas l naore reçu ao que j'appolerais do la part du 

9ouvernemsnt iraquien au plus haut niveau un aval de source autosis&@ de COS 

propQ8itions. 

Wair jo voudrai8 rimploment prioirer que bien qu'il ait ét& dit que l'Iraq 

aaaepto msîntenaut la kolutfon 660 (1990) du Canroil de aicurit6, ot l rtout 

l'exigence qu’il se retire iar/diatemnt et 8~18 aondition du Roweït, 10 contenu de l 

cort8inr d8m 8utre8 point8 aontredit on fait cetta proporitioo; il y 8 ancor dam 

a08 point., je 10 crais8, uue ooatradiction inhérente. 

Je ne far8i prr & aament8irer 8ur le c8londrfor qui, & 1*8vi8 do mon 

gouvernemantr devr8it &tro celui proposé p8r 108 ollii8 du Roweït dma leur 

dblaration d'hier, et je prrler8i uniquement du quatri&e point, c8r j'ertime quo 

10 Conroil do réourit/ dos8 8011 l nromblo doit l'ormiser tri8 8ttontfvwnt. Ce 

quatrième point, qui concerne 1'&8t des rirolution8 8dopt/oa par 10 Conseil do 

ahurit6 lui4ms 8prèr un retr8ft iraquien , ~OUI l oablo COmportet dos laounea 

fmduntaler, Je pen80 on effet qu'il n’est pas correct de déclar8r que les 

ro8olutiona du Conseil de ahurit& n’auront plu8 8ucun effet une foi8 quo l'Iraq so 

sera retiré, car seul le Conseil de ahurit& peut prendre cette dicirion. 

Hsis, plus encore, il n'est pas vrai que les raisons qui ont emen4 le Conseil 

à SdOptOt cettainea de ces dispositions auront cessé d’exister. 31 n’ort pas vrai 

que les dispositions relative8 aua domages ou aux atteintes aux droits de l’homns 

commises par l'Iraq auront cessé d'exister dès que les forces iraquiennes se seront 

retirées du loueït, Mais que cela soit ou ne soit pas factuellement exact es tant 

que présentation de politique, je crains que ce point ne soit tout ir fait 

inacceptable. Il suffit de considérer certaines des dispositions contenues dans 
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10s r&solutfoar du Con8sil de sbourité qui, si aou acaeption8 438 point, perdraient 

leur validitb advemmt un retrait iraquien pour uomprendre pourquoi il eu est ainsi 

et pourquoi la point da vue de mon gouverneront 08t ce qu’il est. 

La rlsolution 661 (1990)‘, par eremple, est uno base trbs solide pour le 

rétab2i8nmmt de la souv8rainet6, de l*idp8nd8na8 et de l’intdgritd territoriale 

du Koweït. La reconnaisannce par l’Iraq ds cela eut vraiment partie intégrante de 

tout retrait. C’ert éqalment 1s bare sur laquelle le Roueït peut eaphr 

r8couvrer certain8 de8 bien8 qui ont btb pillés dans C~I pays. nottinmnt toute la 

flotte aérienne de Xowït tirway8. 

& tirolution 662 (1990) ont la brrrau n&muraite pour dhlarer l’annexion du 

Rowït nulle et non avo8uo~ Loou8 88von8 tsur qu’il l rirte una loi icraquimna qui 

dbolate quo le Kowai’t ert la dix-ruuvihma province de ’ ‘Xrnq, dont un8 part, bien 

l &du l 8t la provinw da Barr8h. L’~l~f~ti~n do8 dirgo8itîoor %u1108 l t noa 

avwwaa” do 18 tholution 662 (1990) panwttrait & la loi iraquienne do rortot on 

vigueur rt l’Ir8q pourmit pmf38nt &8 déaomb8 uontinwt L 8rpwt 40 cette 

’ qu88tion. Cola n’ont par l aaeptable d8n8 108 aitaonntanao8 -8 le8quollor l’Iraq 

a l wabi 800 voiria et 8'08t ltvri i crt acte U~agt888ion. 

k riaolutîono 664 (1990) aontioat doo dirporitionr tolativor & la dhootion 

&o n8tionmx aontro leur gt&. coma MU8 10 savon8 tous, pluriour. rillfotr do 

citoyon8 kowiition8 mont d&tanur aontte 2our sd, ot leur l venir Qit &tre 

g8turtf. tir no dofvont prr rirpl8mmnt Qtre hirr&r i 18 merci du Gouwrnemmt & 

l’Ir8q, qui 108 a furqu’hi împitoyrb2amont ultrrit/r. 
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-~ hs résolution 674 (1990) prévoit de8 réparations pour les dorsnages causes par 

l'Iraq - et chaque jour il y eu a un peu plus - ainsi que des mesures en cas de ~. 

violation de la Convention de Genève. Comme je l’ai dhjir dit, Un retrait iraquien 

ne signifie pas que nous devions passer l'bponge sur toutes ces questions. 

Eufin, aus termes de la rksolution 678 (1990) elle-même, le Conseil de i 

gbcuritb e*engage envers la paix et la seauritb dans la rbgion. Cela doit san8 

aucux doute atre maintenu aome ligne directrice de toute notre aation future. ..- : 

L'abandonner reviendfiait pour le moins à risquer. un retour a la situation .: 

extr&went iawtable et pou mare gui rdgnait Le ler août, ue qui ne serait dans 

l*int&r& d'auaun des pays do cette région. 

Telle8 sont les observations que je rouhaitaie faf&, non pour oritiquer 

l*Uxion soviétiqw ou meaife8ter ds l’hortiliti a son /gard car* je l’ai d&jb dît, 

elle a fait de8 efforts herculbens aor 10 dOsnier jour& mai8 pour bien montr8r 

que now l amae8 l naoro loin d’avoir obtenu du Gouvernement iraquien qu’il aaaepte 

a0 qu’il devre 8uoepter si nous voulon8 crrrivor a un0 solution paaifique. 
Jo aontinue d’Y8pher QUI le reprdrentsnt du Gouvernement irSquiSn SSSi8 a 

a8tt8 table pourr8 nou8 dire que 8on gouvern8mmt a aaaeptd l’offre feits hier par 

1.8 811ih. C’oet la seulo façon rimple ot direate d’epporter une solution 

p8cifique au diffhnd le plu8 repidement porsiblo. 

&,JJ (Autrtohe) (intorprdtation de l'anglais) t Je voudreir 

tOUt d’abord remercier 1@8 repr/sentants de l’UniOn 8OViétiqUB St &8 Ibtat8dni8 

d’tirfqua de8 rSppOrt8 int&rbSire8 qu’il8 Ont pré8Snth eu Conseils LOI 

diclaratfonr fait.8 b Moraou par Ia porte-perole du PrérUlent Gorbatahev le 21 et 

plu8 particulibremnt le 22 fivrhr, quant au rd8ultat 648 l ntretisnr entra 188 

dirigeant8 roviitiquer et 10 Mfnfrtre de8 affaire8 dtranghre8 da l’Iraq, COnfird8 

et ditrfltir aujourd'hui par SO repré8Ontant de l'Union 8OViétfqU0, 8Out une 

indication poritfve. El108 nou8 permettant d’eqher quo la plofno application der 
ré8OlUtfOn8 pricidente8 dU COu8eil de 86CUrit/ e8t devenue ch088 pO88iblO Ot qu'il 

ne 88ra peut-être pas dcerraire de pourruivro fer opirationr nrflitaire8. 

Encoro qu'il rubsirte de8 incertitude8 et de8 point8 d'interrogation quant aux 

modalité8 de mise en oeuvre conformément h ce8 r68OlUtiOnS, ce8 declarationr, Ot 

notament celle du 22 fevrier, vont très loin. Elle8 COnStitUOnt la base d'un 

nouvel examen rérieux des questions restantes. 
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Lea ambre8 du Conaoil de aéaurité devraient à cet égard jouer ua rôle de 

pramîor plan, on gardont b l’esprit quo l’objectif même do nos effort8 rat una 

solution politique reposant aur la plein0 appliaation des rbaolutiona gertiaeatos 

du Coxmoil de a&aurft& pour ce qui est notament de la litiratioe du Koweït ot du 

rbtebliaaement de aon gouvormnent $égftisa. 

J’ai ticlar6 le 14 fkier au Conseil de a&curit& : 
Y . . . n&ea à cotte hewe tardive, malgrb 108 tneaurea militeîre qui ont déjà été 

priser, doa effort8 politiques et diplomatiquea ont encore leur rôle a jouer 

et devraiont en fait s*intenaifior. La perte do viea humeieee l t 108 

de8tructioee matériellea qui 80 aont déjà prOdUite8, l t 108 porto8 l aa4ro plu8 

grand.8 ~MI l’avenir au aaa où les hostilitéa 80 poursuivraiont, et 

partiouliàrmnt ri elle8 coanairaaîent uee eaualado, foat quo la rochorcho 

&8 MYMS d. 8&tr@ tapidM.Zlt UZI t.ni 8U8 hO8tiliti8 08t dOVMU8 Ua 

iap/ratif moral." (m Q= Q1) 
htjOUrb’hUi p1U8 qtu j-i8 UOUI SVOM UM Oaa88iO8 hirtoriqu. d. f8irO & 

k18 etfOrtS 8lW 18 beeo 408 ré8tit8t8 d@ b408COU. Je dauaade à tous de sairir 

cette 00cui00. 

M. Df QiB&&M (Cuba) (ioterpr&t8tion & l~~rp8gxml) : Ha 

dmgation 8îmaraft evaa toute Ch080 rendra homage 8U ?r&rt&nt a0rbatahw qui, 
au aoar8 des derniers jour8, voire 688 &rniàrer 8omd8e8, 8 oonaacd 808 krpr l t 

808 horgh à 18 recherche d’une solution p8ciftque au conflft, ne mhgeant 8ucua 

rffort i cette fia. 
DO h, SOU8 8a1UOn8 1e8 té8UltQt8 &bO8itif8 qU’O¶it pW#&Stt8 CO8 OffOrt8, 

QW OO th4igliMt à t’éVid@M~ 1.8 rM8Of~nt8 qU0 t’hb8888dWtS VOtOnt8W 8 

bien voulu UOUI o-iquer il y a qUOlqU.8 tC8tmt8. 

MS dilég8tiOQ 8’888OCie aux idée8 a~pihhO8 p8r Certain8 de8 OtbtaUr8 qUi 

l'ont précédée, 108 ropré8ontantr de la c)iine et de l'Indo notament. 

Grâce aux offortr do l'Union rovfétique, il 8@lBb1. que l'on 8Oit 8rriVé h 488 

aCCOtd8, b8qUOl8 - COOIW 00118 @L1 8 ilkfOSQé8 l’Ambarr&d~ut vOrOnt8OV - Ont été 

accepté8 OffiCiOllOmnt au plu8 haut niveau par 10 f3ouveraemeot iraqUi@n. 

Maintenant, le Conreil de sécurité a 10 devoir da 80 mettre fddiatmawit 8u 

travail pour décider des mesurets concrètes qu'il pourrait ou devrait prendre afin 

de permettre à cette proporition, à ce plan de règlement pacifique du conflit, de 

se concrétiser aussi rapidement que possible et dans les meflleurtis conditions. 



ralatioa l xî*taat rats0 la miro l n oouvsa da ootto rQ8olution et le8 rc3aolutiona 
6doptior par la ruîte par le Connail pourrait bisa l h fbiro l'objet boum aaalyae, 
a 18quell8 nmm pourriona maa livrer iai, mai8 jo Lu l uia par aoavaîacu que le 
-t aoit I&n olmî.st gow ao tait. qurob le Conmil l mt oonfronti ii de8 tU.a 
ur$mtea @ l pp8llaattoua ma a*& 

Je Y aonWnter& dgattir8r 1*8ttoatioa $0 ~6 aollhgum 8ur la prœiiro 
rbolution adeptde l pràa la rbolution 660 (1990). Il 8'agit bios l rrtenbu b la 
drolutîon 661 (1990) pu lwyullo le Conad 8 &aid d’impoaar &a rurotions 

éaoamîqwa total06 i 1~6aeontro &a l'Iraq. 

, 
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En cette occasion, 18 Conseil d8 séourité a décidd sans équivoque ao qui 

suit : au paragraphe 1 du disposif de la résolution 661 (1990), le Conseil constate 

qusb jusqu’à pr6sent, l’Iraq n’a pas respecté le paragraphe 2 ds la résolution 

660 (1990), et, au paragraphe 2, le Conseil décid8. en consbqueotze, Ve prendre 18s 

mesures suivantes@* , qui sont les sanctions Boonomiques telles qu’énonc6os dans 

ladite résolution. 

Le rapport dire& de cause h effet qu’il y a entre 108 sanotions économiques 

décidées par 18 Conseil et l’incapacité de l’Iraq, b ce moment-lb, d8 88 conformer 

au paragraphe 2 de la résolution 660.(1990), c’est-à-dire de prendre la déoision de 

se retirer complbswnt du Xoweït , est évidant et clair, et a été reconnu aotnme tel 

par 10 Conseil. 

Quoi qu’il en soit, ma d&légation estime que tout a818 peut faire l’objet 

d’entretien8 entra nous, tout cossne d*ailleurs l’dlaboration ou la définition de ce 

qu’un de nos colligu8s a appel& uu plan d8 paix, ou tout88 mesures qu’il faudra 

prendra pour faciliter ou rendre possible pr&afs&aent l~applioation du paragraphe 2 

du dispositif 48 la rbolutioo 660 (1990), objectif que le Conseil do sicuritb 

s’est constaammnt effort/ d’atteindre. 

Nous avons ég8loment apprici& la présentation que nous a faite l’knbassadeur 

Piokeriug do la proposition formuf&e - cosma l’indfquo 10 dernier paragraphe de 

c*lle-ci - au nom dos Xt8ts-Unis ot dos autros membres do la coalition. Mous 

prenons nota avec satisfaction du fait qua cette proposition a &té prhoath 

fornb8llomont au Conseil. 

On a dit en dehors do cette salle que l’intention da cette proposition itait 

de fixer uno date lirite - un délai p&mptoire - b l’Iraq l t d’humilier ce pays. 

Jo ne sais si les autours de cette proposition avaient effectivesmot cette 

intention, mais 18 fait gue ladite proposition a été prismnt68 au Conseil et que 

20 minutes se sont 6coulées depuis l’expiration du délai fix/ a midi aw donna à 

penser et & espérer que ce qui a été annoncé en dehors du Conseil ne sera pas suivi 

d’effet. 

A notre avis, le Conseil de sécurité devrait agir d8 la manière sugg6rée par 

notre collègue de l’Inde. Ma délégation serait tout à fait disposée à travailler 

de la manière qu’il a indiquée, c’est-à-dire en session permanente. Nous estimons 

en outre qu’il a fait une proposition très valable quant au rôle que pourraient 
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jouer les membres non psrnmneata. Il a rappelé un point très importent : que noua 

aoxuea les membres du Conseil de 86aurité élus par l’A8aembl~e g6nbrale et que la 

reaponaebilité psrtiauli~re noua incombe donc d’eaaayer d’âtre les interprètes des 

préoccupations, des inguiétudea et des pointa de vue de toua les Xembrea de 

1~Orgeniaation des Nations Unies au sujet de oe problème. 

C'est dans cet 6tat d’esprit que ma dél6gstion se déclare convainaue que, sous 

votre direction aviabe, Monsieur le Présidsnt, le Conseil de aécuriti mattra 

pleinement a profit tout le teaps dont il dispose , non pas parae qu'il doit agir 

face à des interprétations possibles de menaaea ou de d&laia p&remptoirea, mais 

parce qu’il s’agit rbellement d’un problème très sérieux et trha grave qui met en 

jeu l*eriatence de milliers de personnes et que noua son&8 tenus de tout faire 

pour 3ui trouver une aolution le plus rapidement possible. 

M. (France) t Au ooufa de la pbriode de grâce fir&m par le Conseil 

de abcuritb avant le lb janvier, la France #'a par m&nag& ses efforts pour 

favorisor un rhgleamnt pacifique de la aria@. Malbeurourement, l’Iraq a rofuri 

l’appliaation do8 rirolutionr du Conreil do rburit/. 

R/aomnt, 10 Prérident Gorbatchev a prir l’initiative de lancer une dernière 

tentative pour obtenir do l’Iraq qu'il accepta la volont& do la acmunaut/ 

intern8Çionale. Soua raluonr 108 offorts faitr par l*Wnion de8 R/publiqwr 

roaialirter roviitiqwr qui mont digne8 d'/logea. 

bfalhourourament, 108 r/rultatr obtonur rortont inruffiaantr. Conme 10 ravoat 

108 marbrer du Conroil, un dernier appel a bt6 lane/ par 108 amabrom de la 

coalition l rporant 108 condition8 conforma8 aux r/aolutionr du Con841 da r/curit6 

qui dovr8iant &tra l ccepthr par l’Iraq. flou8 espérons que 10 Prhri8ont Saddam 

Burrein répondra pritivrnumt a cet appel. 

M. (Belgique) L Je voudrais tout d’abord remercier trèr 

sincèrement notre collbgue ooviétique, l'hnbarradeur Vorontaov, pour la 

conxnunication trir8 importante qu’il vient de nous faira. Mon gouvernement a dijà 

eu l’occasion, hier, d’exprimer toute son apprkiation pour l’effort diplomatique 

extraordinaire déploya par le Pr&sident Gorbatchev. 

J’ai 6galement écouté avec grand intérêt l’intervention de notre collbgue, 

1’Ambassadeur Pickering. 
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M. (Equateur) (interprbtatiorr de l'espagnol) : Je voudrais 

tout rl*abord remercier, au nom de l'Equateur, l'Ambassadeut Vorontsov pour le 

rapport qu'il a OU l'amabilité de présenter à aette rbence officielle du Conseil. 

J’estime que sa préreaitation non seulement jette plus de alart6 sur les efforts 

dynamiquO8 réalirb par l'Union 8ovi6tique afin de faciliter la cronclusfon d'un 

iàglement qui mette fin b la guerre dans le golfe le plw rapidement po88ible, mais 

aussi donne au Conseil de daurité rbW%i en 8éance officielle la pO88ibilitb Qe 

prendre aonuai88aace de aette initiative louable et de l*esaminer 8 fond. Je 

n*interpr&te par autrement la demande formulbe par 1Wnion sovibtique de convoquer 

crotte rbuaion du CoxUeil, aar une fonction pUrOmWt informative, 8i utile 
. 

soit-elle, n8 8era& pa8 fiUffi8antO dsns 108 CirCOwtawe8 aCtwlle8. 

Je rawraie 6galem8nt l*&basradeur Piakering de8 préairion8 qu'il a apportdes 

muaorna& la poritioa do8 Btatr-UniF d*Aaériqw et de8 pay8 qui 8outiozuIent le 

xowej;t au rujot du plan rovikique et 8Ur 108 &l&entr qui & 80~ avir pourraient 

faatlîter u1~ r&glrornt imsédiat da la arira. 

J'ai ooa8tatd aveo grand plairir awri qu'il y a de nombreu8e8 l t inportantes 

convergena do wm8 entra 108 doux plans , aonvergenoer qui 8~aoaeatuent lentement 

l t que aou erpéronr voir aontinwr i 80 divelopper. k8 diVergenO Qui exirtent 

entre 108 bu% fagons d'enVi8atpr un ràglewnt Iont, d’uw part, ObjOctiVe8 et, de 

1’8utre, aon8éqwnk8. Xair je Penre que la pr68ent8tioo do a.8 deux rapport8 nou8 

a permir de nou8 rendre Ulairem& oonpte qu'il y avdt l naore moyen de riduire ce8 

divergenoer et de parvenir ainsi & Un plan qUi hOntUO11~nt rotait ~1~8 

facilement acceptable par l'Iraq. 

Jo voudrai8 parhr 88~8 ambagor b CO propo8. Hou p8y8 a dialard que le 

rbglement du problhe doit 80 fonder 8ur l'application do8 risolution du Conreif 

de s/aurit/ et C’e8t pour l’Equateur une bar0 fondamentale et in/luctable. Mais 

parall~loment A cotte ptdifrre, il esi8te également un autre point, 8olon nous 

erreatiel, qui COn8ittO h rechercher la paix en recourant de Priférence aux 

négociations. 

Je sui8 d’avis que c’est pr6cisément en ce moment que nou8 devons plu8 que 

jamais intensifier 10s effort8 diplomatiques et poursuivre les travaux du Conseil 

dans la recherche de la paix. Les paroles prononcées par 1'Ambassadeur Gharekhan 
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no08 ont paru aussi pwtinentea qu’8loquentes lorsqu’il s’est référé non seulement 

.~ k f’obligstion qu’a le Correeil d*examinet 108 question8 relatives a la paie et 8. la 

a&ourit& internationalea, mais Bgslement à la volont/ que noua avons toua de 

partiafper d8 façon dynamique aux solutions négooiéea qui pourraient 8boutir à la 

fin de la guerre, 

voilà les deux pointa que je tenais a soulever & ae ata& de nos travaux ir 

propos de aette question, Je suis bien entendu disposé a eibger, en permanenae 

s’il le faut, et à me prononcer au moment opportun eur chacun de8 él/menta contenus 

dans les deux plan8 que noua examinons. 

M. (Yéawn) (interprétation de l’arabe) : Le Conseil de ekuritd 

se réunit aujourd’hui b un moment trba important de la ariee du Golfe. Voilà 

pourquoi noua partieipona au débat, bien que noua noue soyons élevba aootre la 

oonvoaation d’un8 r&uuion privde. Noue 80-8 d’avie que les eéan~ee du Conseil 

doivent être publiquee. L’attention du monde entier est tourdo vote les d&cieiona 

du Conseil et ~OUI espérons que l’on mettra fin au plur tat h la pratique de ces 

r&unioaa privbor. 

Du point de vue militaire, noue noue trouvone au seuil d’un ivinement trbe 

important, qui pourrait 8boutir i l~*rpanrioa d88 opiration8 militaire8 ri une 

offen8ive A granda dohalle aomeogait. Cette guerr8 au 801 aurait de8 r/aultata 

inaaloulabl88 l t 8on l mp8n8ion pourrait i0aiter i reaOUrir OUI arme8 d8 dsetruction 

tBa88ive. En tout état d8 Oauler 1.8 port08 humain88 et le8 d88truotione 

mathiellea eeraient aon8idirable8, Tout cela doit atre prir en conrid&ration par 

le Conseil en ce moment crucial. 

Du point de vue politique, un fait trba important e’eet produit I l’Iraq a 

enfin aacepté d’appliquer le8 résolution8 du Conreil de a&curit&, notcurmeot la 

r68olution 66C (1990). L’Iraq a annonci par l’interm&liaire de son ministre des 

affaires &trangèree qu’il se retirerait du Koweït conformkaent aux diSpOaitiOa8 de 

la r6solutioo 660 (1990). Dans ces conditions, il faut que le Conseil reprenne ces 

questions et noua nous demandons ai une partie quelaonque, y compris le8 membres de 
4 

la coalition, a le droit de provoquer une escalade des oparationa militaires sans 

en réher au Conseil de sécurité lui-même. lous avons maintenant une occasion 

unique de parvenir à la pais, ou de continuer la guerre et semer la destruction. 

Le Conseil Ee s&urité doit par conséquent adopter la solution correcte et 

nécessaire, qui en dernière analyse, rétablira la paix et la sécurité dans la 

région. 
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Voilb poutquoi la sésnas d*aujourd'hui rev& une importaaco particulière. 

C’est au cours de astte séance que aous devons décider conmwut régler ue problème 

d’une façon ou dguue autre. Daas ce aoaterte, je remercie le représentant de 

lm~ion soviétique et 108 autorité6 soviétiquee, qui ont fait un effort très 

important en vus ds trouver une solution pacifique au problème. 

Conms le saveat les ambres, ce processus a coamencb le 15 février, date à 

laquelle l’Iraq a priseatb uae proposition de réglexent pacifique du problème. 

Nous avons discuté de aette question lors d’une autre réunion officieuse, où j’ai 

dit que le Con5eiO do sbcuritb devait interroger l’Iraq au sujet de ses 

propositions et de son acceptation des résolution5 du Conseil. J’5i dit ir cette 

ocaarion quo le Consoil devait mandater uxs personne, soit le Secrdtaire géxdral, 

soit le Prisident du Cosweil de sécurité, pour représenter le Conseil et pour suite 

b donnsr b la proposition iraquien+ 

Lorsque le Ministre iraquien des affaires étrangères btait en route vers 

l*Union 8ovi&tique, noua avons dit au Conseil de ahurit& que aous devions attendre 

des informatioas de la part de la dbligatfon sovi&tique sur les pourpatlers prévus 

b Moscou et sur les tdsultats de aea pourparlers. Je tiens aujourd'hui b remercier 

le reprhentant de l’Union sovidtique du compte rendu précir de ces pourparlers et 

d&litirations qu’il 5 bonad au Conseil. 

Nous 8011~8 minteaaat saisis de ce que l'on peut qualifier d’un plan de paix 
’ en six points. L’Ir5q a publiqwuneot acceptd ce plan, qui comporte notssxnent le 

rstrait complet, conformément aux rbsolutions du Conseil de S&!urit&. C’est 

pourquoi le Conseil d5 sdcuritd doit examiner cette proposition et adopter les 

mesure8 qui convienn5nt. 

Pour avons dgalemeot eotondu le rapport du reprdsentant des Etats-Unis 

d’As&ique sur le8 mesure8 annoncées hier à Washington au nom des forces de la 

coalition. Mous remsrcions l’Ambas8adeur Pickering pour son rapport sur les 

mssures annoncie5 hier. 

A cette phase critique, le Coaseil de sécurité doit examiner les différentes 

propositions qui ont &t& présentées et prendre une décision finale. Je tiens à 

remercier maintenant le représentant de l’Inde, qui a présent8 plusieurs 

proposition6 concernant notmnent les mesures que peuverit prendre les membres non 

permanents du Conseil de sécurité. Comme les membres le savent, il existe des 

précédents à de telles abesures de la part de membres non permanents du Conseil de 

sécurité. 
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Le Conseil de abcurité doit poursuivre 506 delibérations sur cette question de 

la façon que 10 Président jugera appropriée , afin d5 trouver uue solution à c5 

problème qui soit satisfaisante et aaaeptable pour 10 Conseil. 

M. (Roumanie) (interprétation ds l’anglais) t MS délégation 

souhaite se joindre aux delégations qui ont remeraii l’Union soviétique des efforts 

qu’elle a déployés en vue de trouver une solution Pacifique au conflit du golfe 

Persique, 

Mous avons pris aate du fait que le tout premier hheut du aommuniqu6 

soviitique nous fait part de l’aaaeptation de l’Iraq d’appliquer saus délai et ssns 

aonditions la résolution 660 (1990). En même temps, nous ns saurions ignorer le 

fait que des obstar;rlor majeurs subristent. La plein respect de toutes les 

résolutions du Corueil de rhcurité est uue erigenae constante et néce8ssire de la 

aossnunaut6 internationale. 

Coma4 je l’ai d&jh dit au Conrail, 5~11 pays est profondément attaahé a la 

morale et a la l&galit& dans tous les domaines de la vie nationale et 

intoruationala. Il a toujourr pr&cir& dan8 toutes 885 d&clsrations 8ur la question 

a l*exsmsn qu*uuo rolution au aonflit du golfa Persique ne peut être fondée que sur 

10s résolution8 portinentor du Conreil de 86aurité. 

Compte tenu da aette position de mon pays, ma d&l/gation 58ti.m que l’Iraq 

doit aomnuniquer offiaiollomont aux Nation8 Unie8 8on acceptation pleine et 
inconditionnelle de toutes les risolutions 4u Conseil de sécurité. Il nous faut 

uue dhlaration de la part de l’Iraq qui indique clairement que ce pays renonce A 

tout@ revendication port-t 8ur 10 Koweït, 

D’autre part, nous nous arsocions h l’interpritation donnde ici par d’autres 

mambrtts du Conseil selon laquelle les sanctions contre l’Iraq ne peuvent être 
levée5 que par le Conseil lui-même. La décision de déclarer nulles et non avenues 

toute une série de résolutions relatives i la situation entre l’Iraq et le Koweït 

ne doit pas être prise 0 la légère. Une telle annulation ne saurait en aucun cas 

être considérée comme une condition pr6alable; ce serait inacceptable pour ma 
* . 

délégation. Il s’agit d’une question qui demande en effet un examen prudent et 

sérieux. 

Il importe d’obtenir des garanties solides que l’Iraq ne violera plus la 

Charte des Nations Unies et les principes fondamentaux du droit international. 



. 

, 
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Le v (interprétation de lbanglsia) t J’ai Ocouté avec la 

plus grande attention las très importentes dbalarationa faites par les 

repr~aeat5nta de l*Wnion sovfîkiqua, des Etats-Unis, de la Chine, de l’Inde, du 

Royaume-Uni, de l*Autriahe, du ‘Yéuum, de Cuba, de la Franae, de la Belgique, de 

l’Equateur et de la Roumanie , et j*exprime ma reconnafaaance pour les contributions 

qu’ils ont apportées aujourd’hui au débat. 

Le Conseil de sécurité se réunit à une heure cruaiale dont l’importance est 

sans précédent. J’ai été informé des positions prises par toutes les parties dans 

les dernières 48 heures, et j’ai observé les progrès aaaomplia par suite de 

ddmarahes diplomatiquea louables en vue de mettre rapfdemnt un teme b ce oonflit 

destructeur, en aonformité avea les résolutions du Conseil de aéauritb. Des 

perades vers un arrêt du aonflit sont alairament apparues au cours des deux 

derniers jours. Ce serait une vdritable tragédie ai les oocaaiona qui ont Bté 

arééer étaiont maintenant perdues. Je lanae un appel pressaut pour qu’il naen sait 

pas ainsi. 

L’Organisation des Nations Unies et, af je puis ajouter, son Secrkaire 

génbral, vivent uue expérience des plus difficiles et, à maints égards, des plus 

douloureusoa. Depuis 10 d&but do la aria@, il s’est produit une dhastation 

massive. Les aonaéquencoa pour une région du awnde vitale et l tratdgiquoment tr8s 

importante sont l naore litt~ralmnent inaalaulables. Noua avons 10 devoir de 

dbfendrr les principes qui sont b l’origine dos r&rolutiona du Consoil de abcurité 

et nous devons satisfaire i l’imp(ratif moral suprême qu’est la prbvention de 

nouvelles dertructionr do vies. Ces deux objectif8 ne doivent pas être 

inconciliables. 

Nos d&CisiOns et attitudes b ae 8tade auront des consh@ences importantes sur 

la paix et sur la confiance des peuples du monde, de toutes cultures et sur tous 

les continents, en notre org5nisation~ 

Le r)RESII)EHT (interprétation de l’anglais) : L’orateur suivant est le 

repr&sentaat du Koweït, b qui je donne la parole. 

M, ABULH4sbE! (Koweït) (interprétation de l’arabe) t J’aimerais d’abord 

exprimer notre reconnaissance à notre ami, M. Yuli Vorontsov, Représentant 

permanent de l’Union soviétique, pour son rapport prhliminaire, qui comprenait le 

résultat des négociations avec le régime iraquien, Dans le sillage des efforts 
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appr~aieblea faits par le Pr/aident Gortatahev ces derniers jours, j’aimarais aussi 

erprfmer mes remerciements et ma reaonnaiaaance a mon ami, M. Thomas Piakering, 

Bepr~aentant permanent des Etats-Unis, pour son rapport. Je tiens à dire que mon 

gouvernement a collaboré avec des paya arabes , muaulmana et autres paya amis pour 

contraindre l’Iraq i sa retirer isanédiatement et inconditionnellement du Roweït, 

conformément aux rdsolutiona du Conseil de sécurité, notasxnent la 

résolution 678 (1990), et a effeatub des aonaultat3ona intensives avec ces paya. 

Nous avons don& notre aaaord au plan aunonci hier par le Président Buah.et au 

programme d&aillé qui a suivi ae aonnnuuiqué. Noua estimons que le Pr~aideat 

Gorbatchev a aaaosnpli des progrha importants depuis la première ennonce* Le succès 

du Preaident Gorbatchev jusqu’ici ne s’applique aepeadant pas à toutes les 

résolutions pertinentes du Conseil de adauritb. Il s’applique a un paragraphe de 

1s résolution 660 (1990) au sujet du retrait total et inconditionnel des forces 

itaquieuuea sur lea positions qu*ellea oaaupaieot le lsr août 1990. 

Malheurouaement, m&w ao paragraphe n’a pas été aompl~tement acaeptb par l’Iraq, 

qui en a rejeté l’erigeoao d’un retrait imm)diat. L’Iraq exige l*abtogation de 

toutes les r/aolutiona du Conseil de seaurit& sur la base du retrait de ses troupes 

de territoires sous aon aontrôle, conme s’il les retirait da Baarab par esemple. 

J’en fais mention parce que l*Aaaembldo nationale iraquienne a adopté é l’unanimiti 

en aoitt dernier une loi, /videwnent 8ans débat et sur ordre du Prhaideat iraquien, 

faisant du Xoweït la 190 prov&nae de l’Iraq, 

On noua a inforda quo l’Iraq avait aoamwiqud au Couverwwnt 50~1~ ique 500 

acceptation de la proposition du Pr&aident Gorbatchev. Malgrh notre gtanG respect 

pour le Gouvernement aoviitique, l’Iraq, corna toua les membres du Conseil le 

savent, a aomnia une agression contre le Koweït. Lorsque l’Iran tentait d8 t*ouver 

une formule pour l’acceptation de la rdaolution 598 (1987), l’Iraq affirmait avec 

insistance que la seule façon acceptable, qui devait être imposée à l’Iran, 

consistait Pour ce pays b indiquer son acceptation de la résolution 598 (1987) par 

l’envoi d’une lettre du Pr6aideot ou du Ministre des affaires étrangkes iraniens 

au Secrétaire général dos Nations Unies. Nous conasisaons tous les efforts faits 

par le représentant iranien pour trouver une formule appropriée. Cependant, l’Iraq 

insistait clairement pour souligner que c’était là la seule manière juriclique par 

laquelle les résolutions du Conseil sont acceptées. Il y a fallu presqu’un an, au 

cours duquel l’agression iraquienne contre l’Iran s’est poursuivie et a fait 

d’innombrables victimes. 



.l.‘:?raq. 
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Pour mettre fin i cette situation, l’Iraq doit faire ce qui suit : 

Premièrement, il doit faire savoir -au Secrétaire génhrnl de l'Organisation iles 

Xatiosa Unies, par kit, qu’il accepte toutes les résolutions du Conseil de 

sécurité. 

Deurhement, il doit procdder hu6diateuneat b l’appliaation du paragraphe 2 

de la réaolution 660 (19903 du Conseil de aéaurité, aoaoernent le retrait. 

Tr~iai’ emement, les autorit6r légitimes du Xoweït doivent pouvoir retourner 

imm6diatement au Xoueït. 

Quatrièmenmat, l’Iraq doit appliquer toutes lea autre8 réaolutiona du Conseil 

de aéaurité en aaaeptant de procéder h un &Change &a priaonniera de guerre de 

toutea nationalités, y compris lea Xoweïtiena faits prisonnier8 depuis 10 2 août. 

Cela doit ae faire iavaédiatement, au lendemain du ceaaea-le-feu. Des dispositions 

doivent étre priaea pour reaheraher lea peraonnea diaparuea. Noua poesédona des 

listes da noma et d*adreaaea de plu8 4e 8 000 priaoorriera et da plua de 

20 000 personne8 diaparuea - et ae rien qu’en oe qui conaerae leur Koueïtiena. 

L'Iraq doit 6galwmntr en vertu de la risolution 674 (1990), rbparer intbgralement 

led domnagea rubfa non rreulement par les Koweïtiena mais par toua leu 

rerrortiaronta de8 tierce8 partiea. 

Cinquiàmement, 108 autoritbr l&girlativer iraquienne8 doivent rapporter tous 

le8 texte8 lhî8latif8 qui COncernOnt l'annexion du XOWeït et 10 considèrent comme 

la dix-neuvibme province de l’Iraq. 

JO pen:se qu'en l'abrence de ce8 ilémenta , noua ne feriona que bloquer toute la 

question et prbparer la voie à une nouvelle agression iraquienne d'ici quelques 

fUllMh8. Mon gouvernement de-de au Conseil de aicuritd d'exiger que l'Iraq mette 

udiatement un terme b aes pratiques inhumaines qu'il intensifie actuellement 

contre der Xoweïtiena 8an8 défense, qu'il mette fin aux crime8 qu'il commet contre 

l'Économie Ot l'OnVirOY3nement kOweïtfen8 en mettant le feu aux puits de pétrole et 

aux installation8 pbtroli&rea du Xoweït et qu'il cesae de dhtruire ce qui reste de 

l’infrastructure socio-économique koweïtfenne. 

Hier, j’ai adressé une lettre au Secrétaire général pour l'informer d'un fait 

gravr: qui s'est produit le jour même, Des Koweïtiens szm5 défense âgés de 

15 à 50 an5 ont été arr&& alors qu'ils sortaient de la mosquée où ils s'étaient 

rendus pou; la priére du vendredi. Sans la moindre raison, on les a fait monter 

dads des autobus qui sont partis en direction de l'Iraq. 11 s'agissait de 
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personnes inlloceute~, dont le seul crime btait d'être Koweïtiena. L'Iraq veut se 

aervir da aeu prrsonnss innocentes come d'un moyen de preooion dam toute 

&qoaiation â venir. L'Iraq craint que des Kowei'tiens mn8 défense, des Koweïtiens 

ianocento veuillent dbfsudre le 801 de lew patrie et entreprendre 1s libération de 

leur pays. 

J'ai 6cout6 la proporitiou de mon aher ami l*Ambassadeur de l'Inde. Bien que 

je lui sois reaomaissaut de l'intérêt qu'il porte au r6tablisssment de la paix et 

de son désir d’éviter toute aouvelle destruation au Koweït et ea Iraq, je dis que 

nous devrion8 avaut tout coavsinare l'Iraq que te seul moyen de mettre la région à 

l'abri de la destruction, le seul moyen de uettrs le Koweït et l'Iraq à l'abri de 

la destruction consiste a aacepter toutes les r6solutions du Conseil du sbcurité et 

non pas aertainr paragraphes d'uue rbsolutioa donnée, et ce pour les raisons que 

j'ai OnoncLes alsiremnt daau ma dbalaration et que tout le monde aonnaît. 

Le m (interprbtation d8 ltauqlsi8) : L'orateur ruivaut est le 

reprisontant de l'Egypte. Je l'invite i prendre place i la table du Conseil et i 

faire ra tialaration. 

W, (Egypte) (interprkatiou de l'arabe) t Confor&ment aux 

iostruotions que j'ai reguer du Oouverneabant &gyptien, jo rouhaite faire la 

dbclaration suivente. 

deexprima WI remeroieuentr et ma gratitude au Pr6rident Oorbatchov pour les 

efforts qu'il a d&ployir jusqu'ici pour arriver b une solution pacifique imr/diato 

au probl&me aatuel, aonfomkent aux rbolutions du Conseil de récurit6, L’Eqypte 

consid&re que l*initiative rovi&iqus constitue un pas dans la boane direction 

- le retrait iwn&liat et sam condition des forcer iraquieaner du Xoweït. 

Les contacts 6chang/s en ce nument au niveau le plus 6levi entre La Caire et 

Moscou ainsi que les contacts qui se déroulent au niveau le plus 61ev6 éqalement 

entre Le Cairs et Washington montrent l’intérêt que l'Egypte, en raison de ses 

reaponsabilitér dam la rbgion, porte b la réalisation d’une solution pacifique 

inm&dfate b la crime actuelle. lous n’avons ces86 depuis le d&but - c'est-b-dire 

depuis le 2 août 1990 - de préconissr la recherche d’une solution politique au 

problème. Les appels que nous avons lanc& et les démarches politiques que nous 

avons entreprises aux nLveaux international, régional et arabe, reflètent cet 

intérêt. 
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Cas@te tenu dar faftr nouveaux intervonurr r&cumnant, le Gouvorneamnt Égyptien 

tient; -a dira -a0 qui suit. 
.-- .._~ - - - 

Proaihmont, nous &~VO~S noua l fforaar da trouver rapidmont un8 rolution 

padfiquo au problj# afin do 8auvor do8 vi08 l t 18 r&ion tout antfh. 
Douxihnt, -41 l 8t do la plu8 haut0 importana que 10 rotrait r*mffeotu8 

imédiatemont - au)ourd’huL l t 1100 par d8mih kr birigaantr iraquien8 bofvont 

aomprondro 108 dimmnaiona do tout@ la rituation l t 108 graver aon8dqwnaa8 de tout 

d&laA. l t Uo toutm Lntranaigeanao do leur part. Si noua avons perdu du taapr, a’eat 

i aauar d8 aott8 Aatrserigeauce et aurri para* que l'Iraq n’a par rairi toute 

l'ampl8~1~ Um la rîtuation. 
Troî8i&ambatr 10 rattait doit avoir liau imUiatan@nt, aonformhent i la 

lmttro l t b l’esprit do8 r&8olution8 du Conroil de r&curiti, i aameaaor par la 
r/rolution 660 (1990). 

Quatribmaat, la rholution 660 (1990) du Coruoîl Ue rhritd IU peut pas 
&a 8uaoptio parti*llmomt l t na peut pas Otre la roula & ho raaoptie. Le8 
nhgoaiatioru entre l'Iraq et le todt, deux paya ind~pondanta l t l ouvoraina, 

doivent aomonaer tidiatamant l prir le rattait, at le 6ouvmnenant iraquien doit 

prondro ULL l ngagoaant offialol on a0 8ona1 
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Cinquhemsnt, la solution du problhne ne réside pas seulement dans le retrait 

immédiat des foroes, maia aussi dana l’abrogation de la loi portant anuexion du 

Koweït. Cela doit être fait publiquement et of&ioiellement par l’Iraq. 

loue devons également obtenir l’appliaation des dispositions des 

12 r&eolutione adopties par le Conseil de sécurité. Par oonséquent, noue estimons 

qu’il est totalement inaaoepteble d’abroger ces rdsolutions ou de les déolarer 

nulle6 et nolo avenues i&diatement après le retrait. be Conseil de sécurité doit 

insister sur l*appliaetion de 056 r8solution5, et non pas les rapporter. Il a la 

responeebilit6 d’assurer leur applioation. btous ne saurions accepter qu’elles 

soient rapportées avant d’avoir ét6 appliquées intégralement. 

Sixièmeamat, l’Iraq doit signifier son aooord offiofellement, par des 

dooumente qui doivent ôtre oommuniqués direoteme+nt au Secrétaire général des 

Nations Urriee. 

J’ai deux ahoses à dira. Je voudrai6 d’abord donner leature de le bbofarstioo 

offiaielle publi/8 par le Ministère des affaires étranghee de l’Egypte sur les 

dersierr 6vhemerrts t 

“II la lumibre des consultations qui se sont d6rout6es entre l’Egypte et 

10s pay8 arebW frire8 int/rerr/s et 108 autres nmnbre8 de le ooalftion qui 

participent a la libhation du Koweït, 10 Minist/re des affaire8 étrangères de 

l’Egypte ticlare quo tout on nous filicftent des intentions louable8 de 

l’Union 8OViitiqUO d8n8 8OLI initiative, nous 08tilBOXl8 quo aolle-ai oomporte 

des lacunes b certsine égards. Elle ne correspond pas &ue principaux points 

de8 rholutionr du Con8eil do dcurité relstives a l'invasion du Rowert par 

l’Iraq, dont et11 premier lieu l’appel au retrait wdiat des forces 

iraquiennes du Koweït, sens delai et sens condition et au r&tablissemeot de la 

légitimit8 du Koweït. Par conséquent., nous confirmons encore une fois que 

nous accordons tout notre eppui à l’appel lancé à l’fraq par les membres de la 

coalition pour qu’il retire immédiatement ses forces du Koweït. L ’ Egypte 

demande également instamment aux dirigeants iraquiens de r6pondre rapidement 

au connnuniqu6 de le coalition et de renoncer à leur intrensigeence. Ils 

doivent se montrer à la hauteur de la responsabilité et des dimensions de la 

situation à laquelle est confrontée la population iraquienne, situation qui 

cause à cette, population souffrances et destruction.” 
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& MOUSS8 (EavDte) 

Deuxidnt, j’aimersfs conmenter la dblarstion de mon aollbgue de l’Inde, 

qui a invité les 10 membre8 non peramnents du Conseil 0 examiner la situation. 

Certe8, nou8 o’allon8 pas nous ingérer dam le droit qu’a un membre de présenter 

une demande aux autres, mai8 mu8 aimerions faire observer tré8 clairement que ce 

qui doit être fait maintenant , c'est de demander à l*Iraq de retirer hnédiatement 

se8 force6 et de ne pas es8ayer d’entreprendre de8 ddmarches formalistes en vue 

d’atermoyer. btOU8 flWl9UOIII de teIllp8. Nou8 deVOn8 nkaintenant nou8 efforaer 

d’exiger que l’Iraq retire 8e8 foroe8 et accepte les ré8olutions du Conseil de 

aécuritb ma8 aucmne condition. Nous devrions également demander aux dirigeants 

iraquiens de renoncer b toute condition étant donné la gravite de la situation dans 

la région. 

#OU8 devenu aU88i coordonner LIO8 efforts avec les pays arabe8 intéressés. Les 

intbrh lbgîtimes de8 pays de la r6giOn ne devraient pa8 être mis de côté. Noua 

devons conrultor ~08 gayr et nou8 concerter entre noud pour demander a l’Iraq de se 

retirer aoafordamnt aux aonditiom annonaée8 hier, b savoir que ce retrait doit 

commencer aujourd’hui a&e. 

& VN (UniOn de8 RépUbliqUe 8OCialiSte8 8OVi&.iqUe8) 

(interpr/tation du rume) : La d&l&gatfon 8OViétiqUe souhaite reprendre la parole 

pour ruaercier trar 8inCbreUWnt tou8 ceux qui 8e 8oat ici chaleureusement fdlicités 

dO8 offortr de notre p8y8 et des offortr perronne du Prbsident Gorbatchev pour 

trouver aurri rapidement que po88iblo une solution à la Cri80 koueïtienne et 

obtenir le retrait imnédiat de8 forcer iraqufenne8r ainri que le plein 

r&ablirrmnent de la souverainet et de l’indhpendaace bu Roweït. 

Je rairis &galement cette occasion pour dire que 110~8 avon8 écoute avec 

beaucoup d’attention le8 obrervations ditaillées présenthes par le8 repr6sentants 

de8 Etatr-Unis, du Royaume-Uni et du Koweït concernant des éléments concrets du 

plan d’action 6labor6 à Moscou. Dans la suite de nos travaux, nous serons 

également prêt8 b rhpondre aux questions posées par le représentant de la Belgique. 

Nous ertimons qu’un travail important a déj& 6th amorcé pendant cette séance 

en vue d’un remaniement du plan d’action. La délégation soviétique souscrit aux 

propositions qui ont été faites pour que nous poursuivions nos travaux sur le plan 

d’action. kJx~3 pensons que I’essentiel maintenant est de trouver une solution 
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d’ensemble à la crise en nous fondant sur le plan élabor8 ir Moscou et les 

propositions des Etats-Unis et des autres membres de la ooalition. Nous sommes 

prêts à participer activement à ces efforts qui, bien entendu, sont ertr@nement 

urgents. 

j& BAGB~ZNZENG~ (Zaïre) t bla délégation voudra& exprimer de 

prime abord sa reconnaissance au représentant de l’URSS, 6. E. l*Ambassadeur 

Vorontsov, pour les efforts inlassables entrepris par le Prhident Gorbatahev en 

vue de parvenir à un règlement pacifique de la question relative à l’ooaupation du 

Koweït par l’Iraq. 

Ma déldgation a suivi avea intérêt les déalarations faite6 par les membres de 

la coalition, réagissant aux propositions soviéto-iraquiennes. A ce stade, ma 

délégation estime que les membres du Conseil ne devraient épargner aucun effort 

pour examiner en profondeur aes propositions , en vue d’en dégager des éléments 

susceptibles d’être exploités par le Conseil dans le sens de la mise en oeuvre 

intégrale des 12 rbsolutiona adopt6es par le Conseil de s&zurité sur cette question. 

Pour ce faire, la dhlaration officielle faite par l’knbassadeur Vorontsov, 

expossnt le plan de paix, et aelle des autorites iraquiennes acceptant ce plan, 

devraient igalement faire l’objet de documents officiels du Conseil. 

Quoi qu’il en soit, ma d61égation regrette l’absence du Koweït aux différentes 

consultations de Moscou, car la résolution 660 (1990) du Conseil de sécurité engage 

l’Iraq et le Koweït h entreprendre des n6gociations aprbs le retrait imnddiat et 

inconditionnel des forces iraquiennes du Koweït. 

Quant a la proposition formulde par le reprbeatant de l’Inde, ma d6iégation 

estime aussi que tous les membres du Conseil, indistinctement, devraient participer 

à toute5 les consultations, informelles ou officielles, en vue de rechercher 

ensemble la voie la plus appropriée de prendre en considération les propositions 

soviéto-iraquiennes. 



) . .  .  

JF-Si119 S/PV.2977 (Part II) (privée-reprise 3) 
- 351 - 

Sir Davm (Royaume-Uni) (interprétation de l’anglais) t Je 

reprends la parole uniquement parce que j’ai cru comprendre que la liste des 

orateurs était épuis6e. 

Cela fait plus d’une heure vingt que je souhaite entendre quelques mots du 

représentant du Gouvernement de l’Iraq, Puisqu’il n’a pas parlé, j’interviens à 

nouveau simplement pour dire que d’après moi notre débat de ce matin aurait été 

beaucoup plus clair si nous avions pu connaître les vues de ce gouvernement. 

On a beaucoup parlé de ce que le Gouvernement iraquien accepte ou n’accepte 

pas, ainsi que de la question de savoir s’il est ou non favorable aux vue8 

exprimées par les pays qui coopèrent avec le Koweït , et de ce qu’il est disposé à 

faire. 

La suite de notre travail sera extraordinairement difficile si nous n’avons 

pas d’indication quant aux vues du Gouvernement de l’Iraq. Il ne s’agit pas de 

n8goafcrtions entra le8 gouvernements qui coopèrsnt avec le Koweït et l’Union 

soviitique. Ce ne sont nullement des négociations, Xl n’en demeure pas moins que 

nous devons coxma%tre les vues du Gouvernement de l’Iraq. 

Le reprisentant du Gouvernement de l’Iraq a bien sot le droit de garder le 

silence. Je ne suis pas en train d’exercer des pressions inacceptables. Mais je 

crois qu’il doit se voir offrir cette occasion avant que nous n’achevions le débat. 

Le PIE8TDEkf (interpritation de l’anglais) t Je donne la parole au 

représentant de 1’ Iraq. 

M. (Iraq) (interpr&tation de l’arabe) t La pfJ8itiOn de l’Iraq est 

on ne peut plus claire. L’Iraq a infonni les dirigeants sovi.&tiques à Moscou qu’il 

avait accepté l’initiative de paix soviétique dans tous ses él&wk?. Nous avons 

dit pouvoir nous retirer conformement à toutes les dispositions de la résolution 

660 (1990), ainsi que l’a annoncé A Moscou M. Tariq Aais, Ministre des affaires 

étrangi;rôs iraquien. Comme notre ami l’knbassadeur de l’Union soviétique l’a bien 

précisé il y a quelques instants, il nous paraît singulier que d’autres conditions 

et autres questions aient Qté soulevées à cette séance. 

Le PREGIDENT (interprkation de l’anglais) t Avec l’accord des membres du 

Conseil, je vais maintenant suspendre la séance. L’heure de sa rsprise sera 

communiquée par le Secrétariat. 
, 

La stm~ce est susmdue à 13 h 25. 


